
 
MISE EN CANDIDATURE 

 
 
POSTES :   Vice-président (   )        Secrétaire  (   )        Trésorier (   ) 

 
Élections du 6 juin 2023 

 
Règlements : 
 
Art. 11,02a) La période de mise en candidature débute le 6 mars 2023 et se termine le 6 juin 2023.                                                                                                                                     

 
Art. 11.02b) Tout membre éligible qui veut être mis en nomination au Conseil d’administration doit 

demander au secrétaire d’élection un formulaire de déclaration de candidature approuvé 
par le Conseil d’administration. 

 
Art. 11.02c) Tout membre éligible qui veut être mis en nomination au Conseil d’administration doit 

faire parvenir au secrétaire d’élection, pendant la période de mise en candidature, son 
formulaire de déclaration de candidature contresigné par au moins trois membres en 
règle de l’Association. 

 
Art. 11.02d) Une personne peut retirer sa candidature en faisant parvenir au secrétaire d’élection  une 

déclaration écrite à cet effet, signée par elle. 
 
Je ___________________________________ présente ma candidature pour le poste mentionné ci-haut. 
                       lettres moulées 
 
   

1. _____________________________________________________________ 
   (membre en règle) 
 

2. _____________________________________________________________ 
   (membre en règle) 
 

3. _____________________________________________________________ 
   (membre en règle) 
 
 

Signature : ______________________ 
 
____________________________________________________________ 

 
Espace réservé au secrétariat 
 
Reçu le  _______________________________________       Secrétaire  ____________________________________________   
                              
 
 

 


